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DECISION N" ^ /24/DG/DAG/S-DAMP/DAIVIP/SMP/IvmDl

DECLARANT INFRUCTUEUX LES LOTS 2,3 ET 4 DE LA DEMANDE DE COTATION

N°02/24/DCO/SDCC/CIPM DU 21/03/2024 PORTANT SUR LA FOURNITURE DE QUATRE (04)
LOTS D'OUTILS DE COUPE A LA SODECOTON

Vu L'Acte uniforme OHADA relatif au droit des Sociétés commerciales et dos groupements
dTntcrcl Economique révise le 30 janvier 2014 ;

Vu La Loi N°2017/011 du 12juillet 2017 portant Statut General des entreprises
Publiques ;

Vu Le Décret N°2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicables
aux marches des entreprises publiques ;

Vu Les Statuts de la SODECOTON :

Vu La Résolution N°4 du 20/06/2016, portant nomination du Directeur Général

de la SODECOTON ;
Vu La Résolution N''I7/S0DEC0T0N/CA/PCA du 29/12/2023 portant adoption de la

directive de gestion des marchés de la SODECOTON ;
Vu La Résolution N°18/S0DEC0T0N/CA/PCA du 29/12/2023 portanl délégation de

Certaine attributions du Conseil d'Administration de la SODECOTON au président
dudil Conseil;

Considérant Le Dossier de Cotation N°02/24/DCO/SDCC/CIPM du 21/03/2024 pour la fourniture de
quatre (04) lots d'outils de coupe à la SODECOTON ;

DECIDE :

Article V : Sont déclarés infructueux, conformément aux dispositions de l'article 52 alinéa 1 du Décret

N°2018/355 du 12 juin 2018, les lot 2, 3 et 4 de la Demande de Cotation susmentionnée respectivement

pour montant de l'unique offre reçue supérieur à l'enveloppe prévisionnelle et pour absence de soumission.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /-
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le directeur GENERAL DE LA SODECOTON COMMUNIQUE :
/24/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP/MH dJ les

déclarés infructueux, conformément aux dispositions de 1 article 52 ahnea du Dec
N°2018/355 du 12 juin 2018, respectivement pour montant de l'unique offre reçue supe
à l'enveloppe prévisionnelle et pour absence de soumission.
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